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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP317400778 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR – LIGNY LE CHATEL, dont le siège social est situé Mairie - 89144 LIGNY LE 
CHATEL est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP317194850 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - APPOIGNY, dont le siège social est situé Mairie - 89380 APPOIGNY est 
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778656272 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - CHAILLEY dont le siège social est situé Mairie - 89770 CHAILLEY est 
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP391708807 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR D’ESCOLIVES STE CAMILLE, dont le siège social est situé 8 Place de la Mairie 
- 89290 ESCOLIVES STE CAMILLE est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation 
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778667279 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - HERY, dont le siège social est situé Mairie – 89550 HERY est renouvelé pour 
une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778674739 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - MONETEAU, dont le siège social est situé Mairie – 89470 MONETEAU est 
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778677807 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - PERRIGNY, dont le siège social est situé Mairie - 89000 PERRIGNY est 
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de  l'emploi de Bourgogne Franche Comté - 89-2017-01-23-013 -
renouvellement agrément - ADMR PERRIGNY.rtf 44



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de  l'emploi de Bourgogne

Franche Comté

89-2017-01-23-014

renouvellement agrément - ADMR RAVILLON.rtf

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de  l'emploi de Bourgogne Franche Comté - 89-2017-01-23-014 -
renouvellement agrément - ADMR RAVILLON.rtf 45



Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778675736 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR DU RAVILLON, dont le siège social est situé 1 rue St Germain VALRAVILLON 
89113 GUERCHY est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP324119510 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR – ST AUBIN CHATEAUNEUF, dont le siège social est situé Mairie – 89110 ST 
AUBIN CHATEAUNEUF est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778683631 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR – ST FLORENTIN, dont le siège social est situé 26 avenue du Général Leclerc - 
89600 ST FLORENTIN est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP322971110 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - VENOY, dont le siège social est situé Mairie - 89290 VENOY est renouvelé 
pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne  

UNA AMICC COULANGES SUR YONNE COURSON 
N° SAP305800963 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA AMICC COULANGES SUR YONNE-COURSON, dont le siège social est situé 
Place de la Mairie 89480 COULANGES SUR YONNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 
janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA ANCY-NOYERS N° SAP778640474 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA ANCY-NOYERS, dont le siège social est situé 24 grande rue 89160 ANCY LE 
FRANC est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE L’AVALLONNAIS N° SAP778652198 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE L’AVALLONNAIS, dont le siège social est situé Mairie 37 grande rue 
Aristide Briand 89200 AVALLON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE CERISIERS N° SAP300846060 
 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE CERISIERS, dont le siège social est situé 73 rue du Général de Gaulle 89320 
CERISIERS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 
UNA DE CHABLIS N° SAP778656181 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE CHABLIS, dont le siège social est situé Mairie 89800 CHABLIS est accordé 
pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE CRUZY LE CHATEL N° SAP778662130 
 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE CRUZY LE CHATEL, dont le siège social est situé 5 rue des Tilleuls 89740 
CRUZY LE CHATEL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DU CANTON DE BLENEAU N° SAP778653550 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DU CANTON DE BLENEAU, dont le siège social est situé 12 rue de Dreux 
89220 BLENEAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DU PAYS COULANGEOIS N° SAP312671027 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DU PAYS COULANGEOIS, dont le siège social est situé 1 rue de l’Abbé 
Tingault Résidence Maurice Villatte 89580 COULANGES LA VINEUSE est accordé pour une durée de cinq ans 
à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DU PAYS MIGENNOIS N° SAP412341612 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DU PAYS MIGENNOIS, dont le siège social est situé 2 avenue Roger Salengro 
Villa Chantoiseau 89400 MIGENNES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du   19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DU TONNERROIS N° SAP778697003 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DU TONNERROIS, dont le siège social est situé 48 rue Georges Pompidou 
89700 TONNERRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DU VEZELIEN N° SAP778700112 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DU VEZELIEN, dont le siège social est situé 5 rue St Etienne 89450 VEZELAY 
est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE FLOGNY LA CHAPELLE N° SAP311976146 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE FLOGNY LA CHAPELLE, dont le siège social est situé 35 route nationale 
89360 FLOGNY LA CHAPELLE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du     19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DU GATINAIS EN BOURGOGNE N° SAP778659458 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DU GATINAIS EN BOURGOGNE, dont le siège social est situé 27 place du 
Général de Gaulle 89690 CHEROY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA JOIGNY CHARNY N° SAP778669622 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA JOIGNY CHARNY, dont le siège social est situé 3 Quai du 1er Dragons 89300 
JOIGNY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA L’ISLE SUR SEREIN-GUILLON N° SAP300152915 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA L’ISLE SUR SEREIN-GUILLON, dont le siège social est situé Mairie 89440 
ANGELY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE PONT SUR YONNE N° SAP305811432 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE PONT SUR YONNE, dont le siège social est situé – Mairie 14-18 rue de 
l’Hôtel de ville 89140 PONT SUR YONNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du   19 janvier 
2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA PUISAYE-FORTERRE N° SAP778682526 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA PUISAYE-FORTERRE, dont le siège social est situé 5 rue Raymond Ledroit 
89170 ST FARGEAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA SEIGNELAY BRIENON BONNARD BASSOU N° SAP778687244 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA SEIGNELAY BRIENON BONNARD BASSOU, dont le siège social est situé – 
Mairie 89250 SEIGNELAY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE SERGINES N° SAP778693531 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE SERGINES, dont le siège social est situé – Mairie 89140 SERGINES est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE VERMENTON N° SAP312521156 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE VERMENTON, dont le siège social est situé Maison de santé route de 
Tonnerre BP 10 89270 VERMENTON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du   19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire). 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 18 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
de l’organisme de services à la personne 

UNA DE VILLENEUVE SUR YONNE N° SAP778702803 
 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme UNA DE VILLENEUVE SUR YONNE, dont le siège social est situé 21 rue des Salles 
résidence la chapelle St Jean 89500 VILLENEUVE SUR YONNE est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 19 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire, mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) (mode prestataire, mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe 
Laurence BONIN 
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